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8. Redevance communale pour la délivrance de renseignements, certificats et
permis d'urbanisme, de permis unique et de permis d'environnement -
Exercices 2020 à 2025.

DECISION.

LE CONSEIL COMMUNAL,

Vu les articles 41, 162 et 170 de la Constitution;

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, l' article LU 22-30;

Vu le décret du 14 décembre 2000 (M.B. 18.1.2001) et la loi du 24 juin 2000 (M.B. 23.9.2004, éd. 2)
portant assentiment de la Charte européenne de l'autonomie locale, notamment l'article 9.1. de la
Charte ;

Vu le Code du Développement Territorial ;

Vu le Code de l'Environnement ;

Vu la circulaire ministérielle du 17 mai 2019 relative à l'élaboration des budgets des communes et des
CPAS de la Région wallonne à l'exception des communes et des CPAS relevant des communes de la
Communauté germanophone pour l'année 2020 ;

Vu la communication du dossier au directeur financier faite en date du 10 octobre 2019 conformément à
l'article L 1124-40 §1er, 3°et 4° du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;

Vu l'avis favorable rendu parle Directeur financier en date du 14/10/2019 et joint en annexe;

Vu les finances communales;

Sur proposition du Collège communal;

Après en avoir délibéré,

A L'UNANIMITE,

DECIDE :

Article 1. - II est établi, pour les exercices 2020 à 2025, une redevance communale sur le traitement des
dossiers relatifs aux permis d'urbanisation, certificats d'urbanisme, permis d'environnement
et permis uniques.

Article 2. - La redevance est due par le demandeur, à savoir la personne (physique ou morale) qui
introduit la demande.

Article3. - La redevance est fixée comme suit :

certificat d'urbanisme n°1 et 2°: 30 € par demande concernant 5 parcelles maximum et
majoration de 5 € par parcelle supplémentaire,



permis d'urbanisation : 75 € par logement potentiel,

autorisation d'activités en application du décret du 11 mars 1999 relatif au permis
d'environnement :

- permis d'environnement classe 1 : 150 €

- permis d'environnement classe 2 : 50 €

- permis unique classe 1 : 200 €

- permis unique classe 2 : 100 €

- déclaration pour un établissement de 3ème classe : néant.

Article 4. - la redevance est payée par virement sur le compte communal prévu à cet effet dans les 15
jours calendrier de la réception de la demande de paiement.

Article 5. - A défaut de paiement de la redevance dans le délai prescrit, dans le cadre du recouvrement
amiable, un rappel par pli simple sera envoyé au redevable.
À l'issue de ce rappel, en cas de non paiement dans les 15 jours, conformément à l'article
LU 24-40 du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, le débiteur sera mis en
demeure par courrier recommandé. Les frais administratifs inhérents à cet envoi seront mis à
charge du redevable et s'élèveront à 10 euros. Ce montant sera ajouté au principal sur le
document de rappel et sera également recouvré par la contrainte prévue à cet article.
En cas d'inapplicabilité de l'article LU 24-40 du CDLD, le recouvrement s'effectue devant les
juridictions civiles compétentes
Le montant réclamé sera majoré des intérêts de retard au taux légal à dater de la mise en
demeure du redevable.

Article 6. - La présente décision entrera en vigueur après accomplissement des formalités de la
publication faites conformément aux articles LU 33-1 et LU 33-2 du Code de la démocratie
locale et de la décentralisation.

Article 7. - La présente délibération sera transmise au Gouvernement wallon conformément aux articles

L3131-1 et suivants du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation dans le cadre
de la tutelle spéciale d'approbation.
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